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SAISON 2020/2021 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°9 
Réunion à distance du 18 au 22 juin 2021 

L'an deux mille vingt et un du 18 au 22 juin 2021 à 16h00, les membres du Conseil 
d'Administration de la Fédération Française de Volley (ci-après la « FFvolley »), dont le 
siège social est sis 17 rue Georges Clémenceau 94607 Choisy-Le-Roi Cedex, se sont réunis 
par consultation électronique sur convocation du Président par courrier électronique, 
conformément aux dispositions des articles 13 et 14 des Statuts. 

Etaient présents en tant que membres à voix délibérative : 

1. ERIC TANGUY – Président
2. AKILIAN Michelle – Administrateur
3. ALBE Christian – Trésorier général
4. AMARD Zélie – Secrétaire générale adjointe
5. ANATOLE Marc-Olivier – Administrateur
6. BERNARD Monique – Administrateur
7. COLLOT Isabelle – Administrateur
8. DURAND Christophe – Trésorier général adjoint
9. FLORENT Sébastien – Secrétaire général
10. MARCAGGI Antoine – Administrateur
11. MARTIN-DOUYAT Michel – Administrateur
12. MERCIER Pierre – Vice-président
13. NOEL Florence – Vice-président
14. SAGOT Éric – Administrateur
15. GOUX Richard – Administrateur
16. BOUGET Yves – Vice-président
17. ARIA Alain – Administrateur

18. BAGATTO Cynthia - Administrateur
19. CASTAINGS Nadège – Administrateur
20. DE BERNON Françoise – Administrateur
21. DECONNINCK Didier – Administrateur
22. FRELAT Véronique – Administrateur
23. GANGLOFF Claude – Administrateur
24. GONÇALVES-MARTINS Sébastien – Administrateur
25. KOZLUDERE Evlin – Administrateur
26. LABROUSSE Yves – Administrateur
27. LE THOMAS Viviane – Administrateur
28. MABILLE Gérard – Administrateur
29. MOURADIAN Christine – Administrateur
30. ROCHE Vincent – Administrateur
31. ROYO Linda – Administrateur
32. TRITZ Olivier – Administrateur
33. VALLOGNES Nathalie – Administrateur
34. VIALA Delphine – Administrateur
35. VOUILLOT Pierre – Administrateur

Conformément à l’article 16 des Statuts et en sa qualité de Président de la Fédération 
Française de Volley, Éric TANGUY préside la consultation. Conformément à l’article 17 du 
Règlement Intérieur et en sa qualité de Secrétaire Général, Sébastien FLORENT est 
secrétaire de séance en charge de l’établissement du présent procès-verbal.  

Le Président constate que les membres présents sont au nombre minimum de TRENTE-
CINQ et qu'en conséquence la réunion a pu valablement se tenir dans le respect du 
quorum fixé à l’article 14 des Statuts. 

L'ordre du jour concerne la situation du Comité Départemental de Volley du Calvados (14). 

Le Président ouvre le vote du Conseil d’Administration par courrier électronique à 15h00 
(Annexe 1).
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Le Président informe les membres de la situation du Comité Départemental du Calvados et 
soumet aux membres la résolution suivante :  

« A la suite à la démission du président et de secrétaire général de l’association du Comité 
Départemental de Volley-Ball du Calvados, ainsi que de l’abandon de mandats des autres 
dirigeants, l’association se trouve dans l’impossibilité d’être administrée conformément à 
ses statuts. Cette situation de blocage est accentuée par des incertitudes quant à la 
viabilité financière de l’association. 

Pour soutenir le Comité, le Conseil d’administration met en œuvre l’article 4.3.5 du 
règlement intérieur. 

A ce titre, un comité de gestion est créé et composé des personnes suivantes : 
• Nathalie VALLOGNES, présidente de l’association affiliée ASPTT DE CAEN

n°0146853 ;
• Monsieur Gérard MABILLE, membre du Conseil d’administration ;
• Deux membres du Conseil de surveillance (noms à venir).

Avec le soutien du comité de gestion, Madame VALLOGNES assurera la gestion courante 
du Comité et devra établir des comptes définitifs du dernier exercice comptable ainsi 
qu’organiser une assemblée générale permettant au minimum d’élire de nouveaux 
dirigeants conformément aux statuts du Comité.  

A la suite d’une consultation électronique des clubs du Comité, Madame VALLOGNES a été 
mandatée pour réaliser ces objectifs. De plus, dans le cadre de la procédure collective dont 
fait l’objet le Comité, elle est autorisée à être interrogée par toute autorité judiciaire. » 

Cette résolution a été notifiée à la convocation à destination des membres du Conseil 
d’Administration. 

Personne n’ayant pris la parole par courriel électronique, le Président décide de clore le 
vote (détail des résultats joint en Annexe 2) : 

RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité d’approuver la résolution retranscrite ci-dessus. 

*** 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée le 22 juin 2021 à 16 heures. 

Listes des annexes :  

- Annexe 1 – Courrier électronique du 18 juin 2021
- Annexe 2 – Relevé des votes

De tout ce que dessus, a été dressé procès-verbal qui a été signé par le Président et le 
Secrétaire Général de la FFvolley. 

Le Président 
Éric TANGUY 

Secrétaire Général 
  Sébastien FLORENT 
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Madame, Monsieur,
Comme évoqué lors du précédent Conseil d’Administration, nous vous
convoquons en urgence en raison de la situation précaire du CDVB 14 à une
consultation électronique portant sur la résolution suivante :
« A la suite à la démission du président et de secrétaire général de l’association
du Comité Départemental de Volley-Ball du Calvados, ainsi que de l’abandon de
mandats des autres dirigeants, l’association se trouve dans l’impossibilité d’être
administrée conformément à ses statuts. Cette situation de blocage est
accentuée par des incertitudes quant à la viabilité financière de l’association.
Pour soutenir le Comité, le Conseil d’administration met en œuvre l’article 4.3.5
du règlement intérieur.
A ce titre, un comité de gestion est créé et composé des personnes suivantes :

Nathalie VALLOGNES, présidente de l’association affiliée ASPTT DE CAEN
n°0146853 ;

Monsieur Gérard MABILLE, membre du Conseil d’administration ;

Deux membre du Conseil de surveillance (noms à venir).

Avec le soutien du comité de gestion, Madame VALLOGNES assurera la gestion
courante du Comité et devra établir des comptes définitifs du dernier exercice
comptable ainsi qu’organiser une assemblée générale permettant au minimum
d’élire de nouveaux dirigeants conformément aux statuts du Comité.
A la suite d’une consultation électronique des clubs du Comité, Madame
VALLOGNES a été mandatée pour réaliser ces objectifs. De plus, dans le cadre de
la procédure collective dont fait l’objet le Comité, elle est autorisée à être
interrogée par toute autorité judiciaire. »
Le vote sécurisé est désormais ouvert du vendredi 18 juin 2021 – 15h00
jusqu’au mardi 22 juin 2021 – 16h00 en cliquant sur le lien suivant :
https://webquest.fr/?m=107108_conseil-d-administration---votes-electroniques-
--consultation-du-18-au-23-juin-2021
Je reste bien entendu à votre disposition si vous le souhaitez.
Cordialement.

Eric TANGUY
Président de la FFvolley

mailto:sprouve@ffvb.org
https://webquest.fr/?m=107108_conseil-d-administration---votes-electroniques---consultation-du-18-au-23-juin-2021
https://webquest.fr/?m=107108_conseil-d-administration---votes-electroniques---consultation-du-18-au-23-juin-2021

Sylvie PROUVE
Secrétaire de Direction
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Annexe 2 - Relevé de votes  
 

22 membres du Conseil d’Administration ont voté sur la résolution :  
 

CASTAINGS Nadège 18-06-2021 15h21 

de BERNON Françoise 18-06-2021 15h28 

DECONNINCK Didier 18-06-2021 15h32 

GOUX Richard 18-06-2021 15h32 

TRITZ Olivier 18-06-2021 15h33 

COLLOT Isabelle 18-06-2021 15h49 

BAGATTO Cinthya  18-06-2021 15h51 

DURAND Christophe 18-06-2021 15h56 

GONÇALVES-MARTINS Sébastien 18-06-2021 16h02 

MERCIER Pierre 18-06-2021 17h14 

ALBE Christian 18-06-2021 18h44 

TANGUY Eric 18-06-2021 19h37 

FLORENT Sébastien 19-06-2021 09h16 

MARTIN-DOUYAT Michel 19-06-2021 13h13 

VOUILLOT Pierre 19-06-2021 17h13 

AKILIAN Michelle 19-06-2021 22h49 

ARIA Alain 20-06-2021 00h30 

KOZLUDERE Evlin  20-06-2021 15h15 

SAGOT Eric 21-06-2021 09h06 

AMARD Zélie 21-06-2021 09h57 

ROYO George Linda  21-06-2021 17h57 

BERNARD Monique 22-06-2021 11h59 

 
Suite au dépouillement électronique, les résultats sont les suivants : 
 
 POUR CONTRE ABSTENTION TOTAL 

PARTICIPATION 
Accord sur la résolution 22 0 0 22 
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